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Les personnes en situation de handicap
devraient d'abord se préoccuper de leurs
problèmes que de leur sexualité.

Reconnaître la vie affective,
sentimentale et sexuelle des

personnes en situation de
handicap
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356 136 places en établissements et services 
médico-sociaux

Plus de 7 millions de personnes en situation 
de handicap

QUELQUES DONNÉES

COMBATTRE LES IDÉES REÇUES

Demander l’assistance sexuelle pour les
personnes en situation de handicap, c’est
considérer qu'elles ont une sexualité
spécifique, hors norme.

Il n’y a aucune différence entre assistance
sexuelle et prostitution.

La sexualité relève de la vie privée, de
l’intimité. C'est pourquoi les institutions ne
devraient pas donner leur avis.

Construire une vie familiale, amoureuse n'est
pas réalisable pour les personnes en situation
de handicap.

CONTACT



QUE DIT LA LOI ? 

L'ASSISTANT·E SEXUEL·LE

ACCESSIBILILITÉ CONTEXTE

INTIMITÉ ÉGALITÉ

Sur le plan légal, cet accompagnement est
assimilé à de la prostitution. C'est pour cela
que ce combat pour la prise en compte des
besoins de chaque personne en situation de
handicap, plus précisément dans des ESSMS,
est nécessaire !

LIBERTÉ

La prise en compte de la vie affective et
sexuelle des personnes en situation de
handicap doit être effective et durable,
organisée autour d'un cadre politique et
social.

LA SEXUALITÉ, UN DROIT FONDAMENTAL
POUR TOUS !

« La santé sexuelle est un état de bien-être
physique, émotionnel, mental et social
associé à la sexualité. »  (OMS)

« C’est dur de vivre sans amour, on vit comme
un robot. »

ÉdouardIl ne suffit pas seulement d'affirmer une
volonté d'accompagner les personnes en
situation de handicap dans leur vie affective
et sexuelle, mais d'agir réellement sur les
besoins de chacun.

En réalité, la sexualité des personnes en
situation de handicap ne renvoie pas à
proprement parler à une législation
spécifique, mais à l'encadrement d'un droit
commun, inscrit dans la pratique et
démarches des établissements.

La Loi du 2 janvier 2002 promeut le droit au
respect de l'intégrité, de la dignité, de la vie
privée, de l’intimité des personnes
accompagnées par un établissement, un
service social ou médico-social. 

La Loi du 11 février 2005 agit pour l’égalité
des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes en situation de
handicap.

La circulaire du 5 juillet 2021 rappelle le droit
à la vie affective, intime et sexuelle des
personnes en situation de handicap
présentes au sein des institutions.

« Des rapports sexuels ? En fait, on y pense,
mais on n’est pas encore mariés… On est trop
jeunes. » 

Matthieu et Blandine

L'activité d'assistant·e sexuel·le consiste à
accompagner le plaisir sensuel, érotique ou
sexuel des personnes en situation de
handicap qui en font la demande.

Cet accompagnement à la vie affective et
sexuelle des personnes en situation de
handicap fait débat. 

En France, l'assistant·e sexuel·le est illégal·e,  
mais est reconnu·e en Allemagne, Belgique
ou encore Danemark.


